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ALERTE, agir pour interdire à la dictature 
roumaine de tuer des prisonniers politiques ! 
 
Messieurs, 
 
Si la communauté internationale n’intervient pas rapidement, des témoins-clé de la dictature 
roumaine, actuellement emprisonnés de manière illégale, vont être tués par ce régime criminel. 
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Pour information 
Ambassades de la communauté internationale du droit, à 
Bucarest 
Presse internationale 

1. Objet 
Violations des droits de l’homme, persécutions, et préméditation de crime en Roumanie  

2. Résumé de la préméditation 
Une décision particulièrement insidieuse vient d’être officiellement signée par le régime criminel 
roumain, dans le but de tuer par ruse, les prisonniers politiques témoins de cette dictature. 

2.1. Le scénario de la tromperie se met en place 
A cette fin, les prisonniers viennent d’être poussés à manifester contre les « mauvaises conditions de 
détention ». Et c’est pour éviter que ce piège fatal ne se referme sur les témoins de la dictature, que 
la communauté internationale du droit doit maintenant réagir très vite. 

2.2 Préméditation 
L’autorisation, par décision n° 167 du 10 mars 2016, d’utiliser « le pistolet pour tuer les 
prisonniers (…) » signée par le premier ministre roumain assisté de son ministre de la justice, dénote 
de nouvelles intentions criminelles de la dictature roumaine. 

2.3. Médias inhibés et complices  
Cette décision a déjà été publiée le 11 avril 2016 au Moniteur Officiel de la Roumanie N° 271, mais la 
liste des prisonniers politique étant longue, l’affaire a été tenue sous silence en Roumanie, où deux 
chefs de presse sont déjà en prison et visés par cette préméditation criminelle. 
 
Pour notre part, nous avons découvert cette ultime phase du génocide roumain le 14 juillet 2016.  
Fait le 18 juillet 2016 
 



3. Alerte aux préjugés ! 
Diverses personnalités, déjà emprisonnées arbitrairement, sous de fallacieux prétextes, sont victimes 
de la collusion continue de la négligence des faits constatés contre le crime organisé, et de la 
tromperie de ce dernier contre la religion, en général, et contre l’Islam en particulier, à la faveur des 
préjugés de l’agitation contre le droit 
 

3.1. Mobiles de l’attentat de Nice Promenade des Anglais 
Si la cible de Nice a été choisie par la dictature roumaine,   

a) Pour intimider le milieu judiciaire et le dissuader d’arrêter à Nice, où il s’est logé, l’un des 

principaux chefs du crime organisé roumain ;  

b) Par haine contre l’ancien premier ministre britannique David CAMERON, qui avait eu le 

courage de soutenir la Roumanie face à la dictature de BASESCU Train, dont le cynisme est 

vérifié par le choix de la promenade des « Anglais ». 

c) En représailles contre la France, qui a su mettre en échec juridique, le 21 avril 2016, un 

projet criminel de « chantage imaginaire » organisé par BASESCU Traian contre le chef de 

l’état français (voir communiqués de presse Crocy, 17 avril 2016). 

4. En savoir plus  
Sur le génocide roumain ; sur l’action pénale engagée en Roumanie, et auprès de la Cour Pénale 
Internationale de la HAYE 

4.1. Enquêtes et communiqués de presse Crocy 

Accessibles sur notre site  w w w . f o n d a t i o n - d u - v e r s e a u . o r g  

1. 12.07.2016 - Lettre officielle aux ambassades de Bucarest 
2. 10.07.2016 - Economie scandinave … 
3. 01.07.2016 - Contestation de la décision du CSM roumain du 16.06.2016 
4. 30.06.2016 - Diplomatie britannique … 
5. 17.04.2016 - Directive III, contre un chantage imaginaire 
6. 12.04.2016 - La tradition impose le sel de l’esprit juste  
7. 21.03.2016 - Directive II 
8. 23.02.2016 - Directive I 
9. 01.12.2015 - Quant à l’école … 
10. 05.11.2015 - Quant aux riches …                
11. 04.11.2015 - Quant au droit …                                        
12. 21.10.2015 - Crimes à Roquesteron                                   
13. 23.10.2015 - Valise diplomatique internationale 
14. 19.10.2015 - Protection des plaignants à la Haye 
15. 22.09.2015 - Mauvais temps des cloisonnements de l’inculture 
16. 01.09.2015 - Au pied du mur du droit international   
17. 11.08.2015 - BASESCU pire qu’HITLER   
18. 10.08.2015 - Saisie pénale internationale  
19. 21.07.2015 - Cour pénale et crimes contre l’humanité 

Voir 19 liens accessibles en page page http://www.fondat ion-du-verseau.org/reso_dc.htm  
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